
Source : www.juridoc.gouv.nc - droits réservés de reproduction et réutilisation des données 

Délibération n° 386 du 11 juin 2008 
 

Mise à jour le 28/06/2013 

Délibération n°386 du 11 juin 2008 
portant statut particulier des élèves infirmiers de la Nouvelle-Calédonie 

 
 
Historique : 
 

   

Créée par Délibération n° 386 du 11 juin 2008 portant statut particulier des 
élèves infirmiers de la Nouvelle-Calédonie 
 

 JONC du 24 juin 2008 
page. 4191 

Modifiée par Délibération n° 15/CP du 6 mai 2010 portant modification de la 
délibération n° 386 du 11 juin 2008 portant statut particulier des 
élèves infirmiers de la Nouvelle-Calédonie 
 

 JONC du 18 mai 2010 
page 4330  

Modifiée par Délibération n° 102/CP du 31 mai 2013 portant dispositions diverses 
relatives aux fonctions publiques de Nouvelle-Calédonie 
 

 JONC du 13 juin 2013 
page 4644 

 
 

Chapitre Ier - Dispositions générales 
 
 

Article 1er 

 

 

    La présente délibération a pour objet de fixer le statut particulier des élèves infirmiers de la Nouvelle-
Calédonie. 
 
 

Article 2 
 
 
    Les élèves infirmiers de la Nouvelle-Calédonie sont soumis aux dispositions du statut général des 
fonctionnaires des cadres territoriaux et plus particulièrement aux articles 26 à 37 de l’arrêté modifié n° 1065 
du 22 août 1953 susvisé1. 
 
 

Chapitre II - Dispositions relatives au recrutement 
 
 

Article 3 
 
Modifié par la délibération n° 15/CP du 6 mai 2010, article 1er 
Modifié par la délibération n° 102/CP  du 31 mai 2013, art. 2, 8° 
 
 
    Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie arrête pour chaque année le nombre de postes ouverts au titre 
du recrutement d’élèves infirmiers de la Nouvelle-Calédonie. 
 
    Le concours d’entrée à l’institut de formation des professions sanitaires et sociales de la Nouvelle-
Calédonie (IFPSS) tient lieu de concours d’accès au statut des élèves infirmiers de la Nouvelle-Calédonie. 
 
    Seront retenus les lauréats correspondant au nombre défini par le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie 
selon l’ordre de classement. 

                                                   
1 N.B. : Arrêté modifié n°1065 du 22 août 1953 portant statut général des fonctionnaires des cadres territoriaux. 
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Chapitre III - Durée de la formation 
 
 

Article 4 
 
 
    Les lauréats du concours prévu à l’article 3 sont nommés élèves infirmiers et soumis à une période de 
formation de trente-huit mois minimum au sein de l’IFPSS. 
 
    Le maintien du statut d’élève infirmier suite à un redoublement accordé par le directeur de l’IFPSS est 
admis de droit au titre de la totalité de la formation. 
 
    Dans l’hypothèse d’un second redoublement accordé par le directeur de l’IFPSS, le maintien du statut 
d’élève infirmier peut exceptionnellement être accepté par le président du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie, après avis motivé de la commission administrative paritaire représentant les infirmiers diplômés 
d’Etat. 
 
    Dans l’hypothèse du maintien du statut d’élève infirmier suite au premier ou au second redoublement, 
l’élève infirmier demeure sur l’échelon de rémunération sur lequel il se trouve pour les douze mois 
supplémentaires. 
 
 

Article 5 
 
 
    Lorsque, à l’issue de la dernière année de la formation, des résultats insuffisants ne permettent pas aux 
élèves infirmiers de prétendre au bénéfice du diplôme d’Etat d’infirmier, ceux-ci peuvent, à titre 
exceptionnel, voir leur statut prolongé, dans la limite d’un semestre scolaire, afin de se représenter aux 
épreuves de rattrapage nécessaires pour l’obtention du diplôme d’Etat d’infirmier. 
 
    La décision de prolongation est prise par le président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie sur 
demande expresse de l’élève infirmier, réceptionnée par le président du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie dans le délai de dix jours à compter de la date de proclamation des résultats. 
 
    En l’absence de réception de cette demande dans le délai imparti, l’intéressé est réputé avoir renoncé à sa 
qualité d’élève infirmier. 
 
    Cette décision de prolongation est cependant conditionnée par le respect des modalités de complément de 
formation proposé par le directeur de l’IFPSS après avis du conseil technique. 
 
    Dans l’hypothèse d’une prolongation de formation, l’élève infirmier reste sur l’échelon de rémunération 
sur lequel il se trouve pour le semestre supplémentaire. 
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Chapitre IV - Titularisation 
 
 

Article 6 
 
 

    La nomination des élèves infirmiers en qualité d’infirmier diplômé d’Etat stagiaire telle que régie par la 
délibération modifiée n° 133/CP du 27 février 2004 susvisée2 est subordonnée à l’obtention du diplôme 
d’Etat d’infirmier. 
 

 
 

Article 6-1 
 
Créé par la délibération n° 15/CP du 6 mai 2010, article 2 
 
 
    Suite à l’obtention du diplôme d’Etat d’infirmier, les élèves infirmiers ayant par ailleurs la qualité de 
fonctionnaire de Nouvelle-Calédonie titulaire, sont nommés infirmiers diplômés d’Etat stagiaires, dans un 
échelon comportant un indice net ancien égal ou, à défaut, immédiatement supérieur à celui qu'ils détiennent 
dans leur corps d’origine. 
 
    Lors de leur titularisation, à l'issue de leur stage probatoire, les intéressés conservent outre la durée 
normale du stage, l'ancienneté civile acquise dans leur échelon d’origine, si le gain de points indiciaires 
(indice net ancien) est inférieur ou égal de 4 points au plus à l'indice net ancien dont ils bénéficiaient 
antérieurement. 
 
    En cas de nomination à un indice net ancien supérieur de 4 points à leur indice net ancien d'origine, 
l'ancienneté acquise dans l'échelon d'origine sera conservée dans les conditions suivantes : 
 
    - en cas de gain de 5 à 9 points  ancienneté diminuée de ¼ ; 
 
    - en cas de gain de 10 à 14 points  ancienneté diminuée de ½ 
 
    - en cas de gain de 15 à 20 points  ancienneté diminuée de ¾ ; 
 
    - en cas de gain supérieur à 20 points  ancienneté supprimée. 
 
 

Chapitre V - Licenciement 
 
 

Article 7 
 
 
    Le licenciement des élèves infirmiers est prononcé par le président du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie, sans indemnité, notamment dans les situations suivantes : 
 
    a) non-acceptation du maintien du statut d’élève infirmier suite à un second redoublement ; 
 
    b) absence d’obtention du diplôme d’Etat d’infirmier, notamment suite à la période de prolongation telle 
que prévue à l’article 5 ; 
 
    c) exclusion de l’élève infirmier de l’IFPSS ; 

                                                   
2 N.B. : Délibération modifiée n° 133/CP du 27 février 2004 portant statut particulier des personnels paramédicaux de la Nouvelle-
Calédonie. 
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    d) non-respect des modalités de complément de formation proposées par le directeur de l’IFPSS après avis 
du conseil technique dans le cadre d’une prolongation de stage d’un semestre telle que prévu à l’article 5. 
 
 

Chapitre VI - Engagement décennal 
 
 

Article 8 
 
 
    Les élèves infirmiers s’engagent à servir dix ans dans le secteur public à compter de leur nomination en 
qualité de fonctionnaire stagiaire, dont au moins deux ans dans les communes autres que Nouméa, Mont-
Dore, Dumbéa et Païta. 
 
 

Article 9 
 
 
    En cas de rupture de l’engagement décennal tel que prévu à l’article 8, notamment pour refus du poste 
attribué suite à l’obtention du diplôme d’Etat d’infirmier, les élèves infirmiers devenus infirmiers diplômés 
d’Etat sont tenus de rembourser la totalité des traitements perçus à compter du premier jour de leur scolarité 
à l’IFPSS. 
 
    Toutefois, en cas de raisons médicales reconnues valables par le conseil de santé, aucun remboursement ne 
sera exigé. 
 
    Dans l’hypothèse d’une démission régulièrement acceptée, le remboursement sera inversement 
proportionnel au temps de services effectifs accomplis par l’intéressé dans le secteur public de la Nouvelle-
Calédonie et calculé en multipliant la fraction égale au 1/10ème des traitements perçus par le nombre 
d’années, arrondi au chiffre inférieur, restant à courir jusqu’à la fin de la décennie correspondant à 
l’engagement. 
 
 

Chapitre VII - Interruption de scolarité 
 
 

Article 10 
 
 
    Les élèves infirmiers sont tenus de rembourser la totalité des traitements perçus durant leur scolarité dans 
les hypothèses suivantes : 
 
    - fin de manière volontaire à la scolarité à l’IFPSS ; 
 
    - exclusion de l’IFPSS ; 
 
    - licenciement de la fonction publique. 
 
    Toutefois, en cas de raisons médicales reconnues valables par le conseil de santé ou en cas d’insuffisance 
professionnelle flagrante, aucun remboursement ne sera exigé. 
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Chapitre VIII - Avancement et rémunération 
 

Article 11 
 
 

    Les élèves infirmiers de Nouvelle-Calédonie bénéficient de la grille indiciaire suivante : 
 
 

Echelons INA IB Avancement 

Formation 3e année 175 200 14 mois 

Formation 2e année 145 160 12 mois 

Formation 1ère année 120 125 12 mois 
 
 

Article 11-1 
 

Créé par la délibération n° 15/CP du 18 mai 2010, article 3 
 
 
    Par dérogation à l’article 11, les élèves infirmiers ayant, par ailleurs, la qualité de fonctionnaire de 
Nouvelle-Calédonie titulaire conservent leur traitement, à l’exception des primes et indemnités 
éventuellement servies, ainsi que les modalités d’avancement de leur corps d’origine. 
 
 

Chapitre IX - Dispositions transitoires 
 
 

Article 12 
 
 
    Au titre de l’année 2008, les lauréats du concours, tel que prévu à l’article 3, sont les lauréats du concours 
d’entrée à l’IFPSS dont les résultats ont été proclamés le 14 décembre 2007, sous réserve de remplir les 
conditions d’âge telles que prévues à l’article 6 de la délibération modifiée n°259/CP du 17 mars 1998 
susvisée3. 
 
    Ces lauréats seront retenus dans la limite du nombre de postes ouverts au titre de l’année 2008. 
 
 

                                                   
3 N.B. : Délibération modifiée n°259/CP du 17 mars 1998 fixant les conditions générales des concours, examens et sélections 
professionnels des divers cadres territoriaux. 
 


